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Population
L’Office cantonal de la statistique nous a communiqué un nombre de
2'889 habitants à fin janvier 2007.

L’hiver n’est pas terminé, cependant, je souhaite déjà remercier le personnel
communal pour l’effort accompli lors des chutes de neige. Un seul bémol, les escaliers
des gares qui sont entretenus par les CFF et qui ont été finalement déblayés par nos
soins tant le danger d’une chute était évident. Décidément, les tarifs augmentent, mais
le service baisse.

Ce lundi 5 février 2007 était la date limite de remise des listes électorales pour
l’élection des Conseillers municipaux. Trois listes vont se disputer les 17 sièges pour la
prochaine législature. Il s’agit des groupes politiques comptant déjà dans leurs rangs
des élus dans les autorités communales actuelles.

Je souhaite bonne chance à tous les candidats !

Je suis aussi fier du travail intercommunal effectué par notre Exécutif, car le résultat
de longues négociations va permettre la création de trois nouveaux groupements
intercommunaux avec les communes voisines. Ils ont reçu les noms suivants :

–  Groupement intercommunal du centre sportif de la Vigne Blanche,

–  Groupement intercommunal pour la réalisation et la gestion d’un bâtiment destiné
à une crèche,

–  Groupement intercommunal du Stade Marc Burdet.

Je souhaite pleine réussite à ces Groupements.

Claude ETTER

Le mot du Maire

Lors de sa séance du mardi 23 janvier 2007, il

� a nommé les suppléant(e)s du Président et du Vice-Président
du local de vote pour l'opération électorale du 25 mars 2007
suite à un désistement,

� a voté favorablement la délibération relative à l'ouverture
d'un crédit de F 165'000.— au titre de participation financière
de la commune de Bellevue à l'élaboration du plan général
d'évacuation des eaux (PGEE) des communes de Bellevue,
Genthod et Pregny-Chambésy,

� a voté favorablement la délibération relative à la cession de la
parcelle no 3677 de la commune de Bellevue par la société
BARBIER-MUELLER & CIE dans la Résidence "La Printanière"
à la commune de Bellevue, 

� s'est prononcé en faveur de 7 dossiers de naturalisations.

Décisions prises par le Conseil municipal de Bellevue



Apprentissage au sein de l’administration communale
La mairie informe les habitants de la commune de Bellevue qu’elle

est à la recherche d’un(e) apprenti(e) employé(e) de commerce pour

l’année 2007/2008, (engagement à partir du 1er septembre 2007).

Les intéressé(e)s qui remplissent les conditions d’admission pour un

tel apprentissage sont prié(e)s de faire parvenir en mairie une lettre

de motivation manuscrite, une copie des derniers résultats scolaires,

un curriculum vitae et une photographie.

Jobs d’été
Les places de jobs d'été pour cette année sont à ce jour toutes

pourvues. Les personnes intéressées pour l'année prochaine

peuvent nous faire parvenir, dès janvier 2008, leur candidature en

précisant la période à laquelle elles désirent travailler.

Pour les garçons, nous vous remercions de bien vouloir nous

préciser votre préférence quant à travailler aux espaces verts ou à la

conciergerie (les travaux de secrétariat étant réservés aux filles).

Personnel
La commune de Bellevue remercie Monsieur François BAUMGARTNER

qui a été employé dans le cadre d’une occupation temporaire qui s’est

déroulée de février 2006 à février 2007 en qualité d’adjoint au

développement durable. Grâce à ses qualités professionnelles, il a

grandement contribué à l’amélioration de tous les dossiers qu’il a traité

en vérifiant scrupuleusement certaines offres et en obtenant des

subventions appréciables pour la commune. Tous nos vœux

l’accompagnent pour son avenir professionnel et personnel.

Salles et locaux communaux
Nous informons les habitants de notre commune que nos locaux

sont déjà réservés tous les week-ends jusqu’à mi-mai 2007.

Clés d'accès à l'ancienne déchetterie
Suite à notre information parue dans « Votre mairie vous informe »

de novembre 2006, nous rappelons aux détenteurs de clés d'accès

à la déchetterie du chemin des Tuileries que le dernier délai pour

récupérer leur caution est fixé à fin mars 2007.
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INFO SECURITE MUNICIPALE – AVIS IMPORTANT
Les chenilles processionnaires peuvent être une source d’accident 
Les personnes qui possèdent des pins ou des chênes sur leur
propriété doivent procéder aux contrôles de leurs arbres afin de
vérifier qu’ils ne soient pas atteints par des chenilles
processionnaires. 

Il est possible de les détecter par la forme de leurs nids qui se situent
généralement en bout de branches et qui ont la forme de boules de
coton dont la couleur varie du blanc au brun. 

Ces nids doivent absolument être détruits avant le printemps,
période où les chenilles sortent des nids en procession (d’où leur
nom) et qui vont s’enterrer pour réapparaître l’année suivante. 

Les problèmes générés par ces chenilles sont leurs poils urticants
qui atteignent les personnes passant à proximité et, surtout, qu’elles
portent préjudice aux arbres sur lesquels elles nichent en se
nourrissant de leurs aiguilles. En outre, elles se propagent
rapidement sur les arbres voisins.

TPG - Proposition d’une offre promotionnelle pour 2007

Les TPG et la commune de Bellevue souhaitent offrir un tarif
préférentiel, à tout nouvel abonné annuel domicilié à Bellevue, pour
l’achat d’un abonnement annuel unireso « Tout Genève ».

Est considéré comme nouvel abonné annuel, tout citoyen qui n’a pas
d’abonnement annuel, en cours de validité, après le 28 février 2007.
Les abonnés mensuels sont considérés comme « nouveaux abonnés
annuels ».

Les tarifs promotionnels pour les résidents de Bellevue sont listés dans
le tableau qui suit :

* Abonnement valable du 1er août 2007 au 31 juillet 2008
Rabais non cumulable – Abonnement non remboursable

Le citoyen de Bellevue, intéressé par cette offre, se présentera à la
mairie entre le 4 juin et le 22 juin 2007 pour s’inscrire, muni d’une
pièce d’identité, d’une photo format passeport et du montant
correspondant à l’abonnement souhaité.

Les nouveaux abonnés unireso peuvent retirer leur titre de transport
directement à la mairie entre le 16 et le 31 juillet 2007. Leur
abonnement est valable du 1er août 2007 au 31 juillet 2008.

 

 

Catégorie d’abonnement Tarif annuel normal 2007  Tarif promotionnel du 4 juin 
au 22 juin 2007  

Abonnement junior   
« Tout  Genève  »*  

CHF 450. - CHF 350. - 

Abonnement adulte
 

« Tout  Genève  »*  
CHF 650. - CHF 550. - 

Abonnement senior   

« Tout  Genève  »*  
CHF 450. - CHF 350. - 
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Travaux à l’école « Menuiserie »
Rénovation de toiture, pose de panneaux photovoltaïques
Dores et déjà, la commune de Bellevue tient à vous informer du

planning prévu concernant les différentes étapes d’information pour

la rénovation de la toiture et la pose de panneaux photovoltaïques.

Planning

Travaux sur l’école – exécution 2007 :

Juin 2007 Début / montage échafaudages

Dès la fin de l’école Travaux de toiture

(locaux sous la toiture indisponibles)

Dès la reprise de l’école Suite toiture

(locaux sous la toiture disponibles)

Décembre (env.) Travaux terminés 

(toiture plate probablement en 2008)

Travaux sur la salle communale – exécution 2008 :

Juin 2008 Début / montage échafaudages

Dès la fin de l’école Travaux de toiture

(locaux sous la toiture indisponibles)

Dès mi-septembre (env.) Suite toiture

(locaux sous la toiture disponibles)

Décembre (env.) Travaux terminés

Ceci nous conduit à vous informer que la salle communale ne sera

pas disponible durant cette période.

Agence de la BCGE
L’association des parents d’élèves de Bellevue vous invite au TROC

DE BELLEVUE, samedi 31 mars 2007 de 9h00 à 12h00 à la salle

communale de Bellevue.

Réception des articles : vendredi 30 mars de 15h30 à 19h00.

Retrait, remboursement : samedi 31 mars de 13h00 à 13h45.

Uniquement les articles propres, en bon état et non démodés seront

mis en vente. 

Pour plus de renseignements, nous vous invitons sur le site internet

de la commune de Bellevue, sous informations utiles :

http://www.mairie-bellevue.ch

Inscriptions scolaires
Il sera procédé à l’inscription des nouveaux écoliers pour les classes

primaires le vendredi 2 mars 2007 de 16h30 à 19h30 et le samedi

3 mars 2007 de 9h à 11h à l’école de Bellevue. Des panneaux seront

prévus à cet effet pour orienter les parents d’élèves.
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Jardin d’enfants – Inscriptions pour la rentrée 2007
"Les Petits Loups", 2 rue du Village, 1294 Genthod, 022 774 25 73,

accueillent des enfants de 2 à 4 ans tous les jours de 8h15 à 11h45

et de 13h30 à 17h00, sauf le mercredi.

Les enfants sont répartis dans différents groupes, 2 à 4 demi-

journées par semaine selon leur âge.

Les inscriptions pour la rentrée 2007 concernant les enfants nés

entre le 1er novembre 2003 et le 31 octobre 2005 auront lieu le 

jeudi 22 mars 2007 de 17h30 à 18h30.

Pour de plus amples informations, vous pouvez contacter les

éducatrices au jardin d’enfants ou Madame Anne BOADA,

Présidente de l’association au 022 779 01 97.

Sacs pour le tri des déchets dans les ménages / Sakatri
Les sakatris sont toujours disponibles, à raison d’un sac maximum

par ménage, à la réception de la mairie. Ces sacs (gratuits) sont

surtout utiles pour des personnes n’ayant pas la possibilité de

stocker les déchets. (Par exemple les habitants des immeubles.)

Levée des objets encombrants
Nous informons les habitants de la commune que la levée des objets

encombrants est prévue pour le jeudi 8 mars 2007.
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Dates à retenir
Séances du Conseil municipal
mardi 6 mars 2007 - 20h30 

mardi 17 avril 2007 - 20h30 

à la salle du Conseil municipal

Prochains congés scolaires – Vacances de Pâques
Du jeudi 5 avril 2007 au vendredi 13 avril 2007; la rentrée est fixée

au lundi 16 avril 2007.

POUR TOUTE INFORMATION COMPLÉMENTAIRE, NOUS VOUS

INVITONS À CONSULTER NOTRE SITE INTERNET À L’ADRESSE

SUIVANTE :

http://www.mairie-bellevue.ch

  

 


